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Ville de Genève M-601 A

Conseil municipal 25 janvier 2007

Rapport de la commission des arts et de la culture chargée 
d’examiner la motion du 15 février 2006 de MM. Pierre Maudet, 
Marc Dalphin, Mmes Florence Kraft-Babel, Vera Figurek, M. Fran-
çois Gillioz, Mme Nelly Hartlieb, MM. Pascal Rubeli, Jean-Charles 
Lathion, Jean-Marc Froidevaux, Mmes Marie-France Spielmann, 
Catherine Gaillard-Iungmann, MM. Vincent Schaller, Gérard Des-
husses, Thierry Piguet, Guy Dossan et Mme Annina Pfund, ren-
voyée en commission le 30 septembre 2006, intitulée: «Pour une 
prise en charge équitable des frais des locaux des écoles de 
musique offi cielles genevoises».

Rapport de M. Sylvain Clavel.

Lors de sa séance du 30 septembre 2006, le Conseil municipal a renvoyé la 
motion M-601 à la commission des arts et de la culture. Cette dernière s’est réu-
nie les 9 novembre, 7 et 14 décembre 2006, sous la présidence de M. Pierre Mau-
det, pour étudier cet objet.

Que Mmes Laurence Schmidlin et Lucie Marchon, qui ont assuré la prise de 
notes de ces séances, soient remerciées pour leur précieuse collaboration.

Rappel de la motion

Considérant que:

– la formation musicale d’enfants et de jeunes est une activité très importante 
pour une ville comme Genève, marquée par de nombreux grands noms dans 
l’histoire de la musique;

– trois institutions offi cielles, reconnues et fi nancées pour leur enseignement 
par l’Etat, assurent cet enseignement musical complémentaire à l’initiation 
donnée dans le cadre scolaire;

– ces activités musicales extrascolaires se déroulent essentiellement dans des 
locaux scolaires, notamment situés sur le territoire de la Ville, et qu’elles font 
l’objet d’un subventionnement municipal qui a fondu en quelques années 
(diminution de 50% en 2005);

– les subventions municipales allouées à ces institutions ne sont pas garanties à 
l’horizon 2007;

– en parallèle, ces institutions utilisatrices de locaux municipaux doivent payer 
annuellement à la Ville plusieurs dizaines de milliers de francs pour l’usage 
de locaux qui ne seraient pas dévolus à d’autres activités;
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– les autres communes genevoises ne facturent nullement la location d’espaces 
mis à la disposition des institutions concernées (Conservatoire de musique de 
Genève et Conservatoire populaire de musique),

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à intégrer sous forme 
de subvention en nature dans son projet de budget 2007 la prise en charge de 
la location des locaux scolaires dévolus aux écoles de musique offi cielles de 
Genève.

Séance du 9 novembre 2006

Audition des motionnaires 

M. Maudet explique que cette motion provient d’un souci d’équité entre 
la musique et le sport dans la mise à disposition de locaux. En effet, une gra-
tuité quasi générale est accordée à ce dernier. De même, les communes offrent 
la gratuité des locaux à leurs écoles de musique. Toujours par souci d’équité, il 
conviendrait donc que la Ville de Genève comme les communes mettent à dis-
position des espaces dévolus à la musique. M. Maudet attire l’attention des com-
missaires sur la pertinence du quatrième considérant de la motion, puisque la 
suppression des 120 000 francs de subvention a été frôlée pour 2007. Il rappelle 
que, si l’Etat fi nance les écoles de musique, c’est la Ville qui a pour charge de 
fournir des locaux.

M. Schaller comprend la pertinence de la comparaison entre la Ville et les 
communes, mais doute de celle entre le sport et la culture. Il a l’impression que 
l’enseignement de la musique fait partie des compétences du Canton, tandis que 
le sport fait partie des compétences absolues des communes.

M. Maudet répond que, si la matière «sport» est l’apanage des communes, son 
enseignement est partagé. En Ville, ajoute-t-il, les écoles primaires sont bâties par 
les communes, mais exploitées par l’Etat. L’application stricte de cette logique 
ferait que l’Etat devrait louer à la Ville les locaux de la Ville. C’est là qu’inter-
viendrait la gratuité.

Mme Kraft-Babel fait part à la commission d’un article paru dans la Tribune 
de Genève, écrit par M. André Klopmann, président du Conservatoire de musi-
que. Il y est écrit que le conseiller d’Etat Charles Beer a garanti par écrit au 
Conseil administratif que la gratuité des locaux ne représentait pas un transfert 
de charges Canton/Ville: «La somme correspondant aux loyers sera directement 
affectée à l’amélioration de l’offre de l’enseignement musical de base, notam-
ment résorbant les listes d’attente que les habitants et habitantes déplorent à juste 
raison.»
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Audition de M. Patrice Mugny, conseiller administratif chargé du département des 
affaires culturelles, et de Mme Martine Koelliker, codirectrice du département

M. Mugny précise que la question des écoles de musique concerne plus le 
département de M. Tornare. Il explique qu’il essaie de récupérer de l’argent 
depuis son entrée au Conseil administratif et que les écoles de musique font partie 
de ce qu’il veut assainir. Il répète que la charge de la Ville au niveau de la culture 
est énorme comparée à celle de l’Etat et des communes, et il croit vraiment qu’il 
faut rendre la charge de ces écoles à l’Etat. Il essaie d’attirer l’attention de la com-
mission sur le fait qu’il faut être ferme pour être en mesure de combler le défi cit 
attendu pour 2008, mais il pense que ce n’est pas dans l’urgence que les bonnes 
mesures vont être prises.

Mme Koelliker ajoute que, effectivement, les locaux scolaires sont gérés par le 
département de M. Tornare.

Un commissaire demande à combien se montent les prestations en nature.

Mme Koelliker estime cela à 70 000 francs pour le Conservatoire de musique, 
mais elle n’a pas toutes les informations.

Un commissaire demande quelles sont les communes qui facturent les 
locaux.

M. Mugny ne le sait pas, il propose d’auditionner le département concerné 
pour obtenir les réponses précises.

A la connaissance d’un commissaire, l’Association des communes genevoi-
ses (ACG) recommande d’offrir la gratuité des locaux, ce que toutes les commu-
nes suburbaines suivent.

Un commissaire mentionne l’article de M. Klopmann et souligne que celui-ci 
est à l’origine de la motion.

M. Mugny réplique qu’aucune demande parvenant à son bureau n’est illégi-
time, mais il en reçoit deux fois plus que ce que les moyens du département peu-
vent satisfaire.

Un commissaire demande ce que le magistrat pense de la gratuité.

M. Mugny pense que, si c’est un échange entre collectivités publiques, il n’a 
rien contre, mais il maintient que, comme l’Etat ne fait pas de cadeau à la Ville, 
il faut le laisser payer pour les écoles de musique. Il rappelle que la population 
a voté des baisses d’impôts et que cela implique nécessairement des baisses de 
prestations.

En cherchant des renseignements, un commissaire a remarqué que, en février 
2006, le manque à gagner occasionné par la gratuité accordée aux locations pour 
la formation sportive des juniors s’élevait à 110 000 francs et que le manque à 
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gagner qu’occasionnerait la gratuité au Conservatoire et à l’Institut Jaques-Dal-
croze se monterait à 120 000 francs. Outre la gratuité, il faut tenir compte de la 
non-couverture des prestations fournies. 

M. Mugny pense qu’on a tort de croire que la gratuité ne coûte rien, car il faut 
également nettoyer et entretenir les locaux prêtés, et cela représente des heures de 
travail à la charge de la Ville.

Un commissaire entend bien le magistrat quand il dit que c’est à l’Etat 
d’assumer la charge de la formation musicale. Il aimerait toutefois que la Ville 
et l’Etat clarifi ent leurs rapports et leurs missions respectives, afi n que les peti-
tes écoles, qui jouent un rôle social, ne soient pas vouées à disparaître à cause de 
confl its politiques. Il demande au magistrat s’il ne croit pas être en train de faire 
une erreur politique.

M. Mugny réplique que la seule école qui aurait été en danger avec une telle 
mesure aurait été l’Académie de musique. Il répète l’axiome auquel il dit ne pas 
pouvoir échapper: «moins d’argent = moins de prestations». Des coupes budgé-
taires touchent nécessairement un des trois grands secteurs de la Ville: le sport, 
le social ou la culture. Pour sortir avec un budget équilibré, il faut faire des choix 
restrictifs.

Une commissaire demande ce qui justifi e de couper 30 000 francs aux quatre 
écoles, alors que l’une a un budget de 20 millions de francs et une autre, ce qui la 
met en péril, de moins de 100 000 francs.

M. Mugny explique qu’il faut d’abord faire un choix cohérent, pour éventuel-
lement faire des dérogations ensuite. Même si toute forme de cohérence peut être 
remise en question, remplacée par une autre cohérence également légitime.

Une commissaire comprend bien ce raisonnement, mais pense que ce choix 
dérive d’un parti pris.

M. Mugny demande à la commissaire ce qu’elle pense du fait que Genève soit 
la ville d’Europe qui dépense le plus pour la culture par habitant. Il pense, mais 
ne souhaite pas, que l’on puisse renoncer à une partie de la culture à Genève sans 
que la vie culturelle en soit beaucoup affectée. Il pense toutefois que certaines 
coupes peuvent réellement mettre en danger la vie culturelle, dans la culture alter-
native notamment. Il insiste sur le fait que de grosses économies seront à faire à 
l’avenir, et il croit qu’il y a un décalage entre la perception qu’on a des possibili-
tés et l’argent réellement à disposition, à savoir que Genève est moins riche qu’il 
y a quelques années.

Une commissaire demande si le magistrat peut envisager de donner la gratuité 
des locaux en contrepartie de la suppression de la subvention aux trois écoles qui 
ne sont pas en péril, ce qui serait peut-être équitable par rapport à l’Etat.
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M. Mugny répond que 30 000 francs représentent 10 francs de plus par année 
pour les 3000 étudiants du Conservatoire. Il ne veut pas que le défi cit s’aggrave, 
mais il a l’impression de remplir sa mission.

Un commissaire suit le magistrat dans son souci d’économie, mais n’est pas 
sûr qu’il soit vraiment au clair avec M. Beer en ce qui concerne la répartition des 
tâches. Il trouve que, tant qu’il n’y aura pas de discussion de fond sur cette répar-
tition, on restera à côté de la plaque.

M. Mugny répond que, chaque fois qu’il a enlevé de l’argent, il en a discuté 
avec M. Beer, qui lui a dit que les écoles étaient son secteur. Il relève que c’est 
la Ville qui avait voulu soutenir l’Académie de musique, il y a quelques années, 
et que l’Etat n’avait rien demandé. Il a l’impression que la commission a parfois 
des coups de cœur, donne des subventions çà et là, mais il estime qu’elle ne peut 
pas exiger ensuite que le Département de l’instruction publique reprenne cela à 
sa charge.

Un commissaire réplique que la commission n’aurait pas accordé cette sub-
vention à l’Académie de musique si les tâches de la Ville et de l’Etat étaient bien 
réparties.

M. Mugny riposte que la commission a donné cette subvention contre l’avis 
du département, que ce n’est pas la question de ne pas être clair avec le Départe-
ment de l’instruction publique.

Une commissaire raconte que la commission a reçu M. Beer récemment dans 
le cadre du conseil de fondation du Conservatoire, que les commissaires ont dis-
cuté d’un impératif de qualité concernant les écoles de musique. Ils ont estimé 
que l’Académie de musique ne satisfaisait pas cet impératif et la commissaire 
s’accorde avec M. Mugny pour que la Ville ne paie pas des locaux à une régie 
privée.

M. Maudet rappelle à M. Mugny que la loi dispose que les communes pren-
nent en charge les locaux pour la scolarité obligatoire et que, si la loi était appli-
quée correctement, les communes devraient aussi payer les cycles d’orientation, 
ce qui serait fort cher.

M. Mugny fait l’analogie avec les routes cantonales qui passent sur le terri-
toire de la Ville que le Canton devrait payer.

Demandes d’auditions

Un commissaire demande l’audition de M. Tornare; le oui l’emporte à l’una-
nimité.

L’audition des trois représentants des écoles de musique offi cielles est deman-
dée.
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Le oui l’emporte par 4 oui (1 DC, 1 L, 1 R, 1 UDC) contre 2 non (Ve) et 
6 abstentions (1 UDC, 2 AdG/SI, 2 S, 1 T).

Séance du 7 décembre 2006

Audition des représentants des écoles offi cielles, à savoir: Mme Sayegh, présidente 
de l’Institut Jaques-Dalcroze; M. André Klopmann, président du conseil de fon-
dation du Conservatoire populaire de musique; M. Guy Demole, vice-président 
du Conservatoire de musique de Genève

M. Demole explique que la fédération regroupe les trois écoles et que son 
but est de coordonner leurs activités. La légitimité de cette fédération a sa source 
dans l’article 16 de la loi sur l’instruction publique qui prévoit que le Départe-
ment de l’instruction publique délègue aux écoles de musique certaines tâches 
d’enseignement et de dispense d’activités artistiques. Une convention de subven-
tionnement va s’appliquer à l’école, qui prévoit que le Département de l’instruc-
tion publique accorde son soutien aux écoles dans leurs démarches auprès des 
communes, afi n d’obtenir les locaux nécessaires à leurs activités et que les écoles 
remplissent une mission de service public. De cela découle son sentiment que la 
Ville a un devoir moral d’accorder son soutien à ces trois écoles.

S’agissant de l’article 16, M. Klopmann a l’impression qu’une confusion est 
possible sur la nature de cette délégation de l’enseignement que l’Etat et la popu-
lation attendent de leurs écoles, dans la mesure où il s’agit véritablement d’un 
cadre donné à leur enseignement et non de moyens donnés à leur enseignement. 
Il a beaucoup entendu dire que l’on craignait un transfert de charges en imagi-
nant un transfert de locaux. Il pense que ce ne sera pas le cas, car le cadre est lié à 
l’enseignement, à la qualité des prestations et au contrôle suivi des écoles manda-
tées, mais ce cadre est communal.

Le Conservatoire populaire de musique est présent dans une quinzaine de 
communes, les quatorze autres étant enchantées de leurs prestations. M. Klop-
mann précise que, sur l’année civile 2005, le Conservatoire de musique a donné 
près de 4000 cours et qu’il compte 2645 élèves. Il croit qu’il faut redéfi nir la 
nature de l’engagement de la Ville de Genève par rapport aux écoles de musi-
que, car cet enseignement est décentralisé dans les quartiers et participe à la vie 
de la cité par une forme de cohésion sociale; il y a une responsabilité de la Ville 
à favoriser ce type d’engagement. Il serait navré que la Ville de Genève conti-
nue, contre l’avis de l’Association des communes genevoises et contre la prati-
que des autres communes, à percevoir un loyer pour les prestations des écoles de 
musique.

Mme Sayegh, au nom de l’Institut Jaques-Dalcroze, voit que le fait de pouvoir 
répartir l’enseignement de la musique dans les quartiers part d’un principe de 
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proximité et de confort pour les parents. Elle pense que l’étude de la musique fait 
partie intégrante de l’enseignement général à donner aux enfants. Il lui semble 
que la mise à disposition par les communes des locaux pour pouvoir dispenser 
les différents cours est un devoir qui lui paraît ressortir de l’enseignement géné-
ral. Elle ne voit pas d’incompatibilité entre cette mise à disposition et l’enseigne-
ment au sens cantonal du terme. Ce sont les raisons pour lesquelles elle souhaite 
appuyer cette motion.

Une commissaire aimerait des informations sur les états des lieux et souhai-
terait savoir à qui sont loués des locaux, à l’Etat, à la Ville, aux privés, et ce que 
cela représente comme charges actuellement.

M. Demole répond que, en ville de Genève, une dizaine de locaux sont loués, 
aux Allières, à Contamines, à Le-Corbusier, à Micheli-du-Crest, à la Roseraie, 
etc., qui coûtent environ 30 000 francs par année. Ils ont 2315 étudiants répartis 
dans ces locaux et dans les autres communes. Onex prend également en charge 
les frais de locaux pour 1500 francs par année.

Mme Sayegh répond que, pour l’Institut Jaques-Dalcroze, il y a l’institut à la 
Terrassière. L’institut reçoit des factures de la Ville de Genève, de Thônex et de 
Collonge-Bellerive. Elle espère que, si la Ville donne l’exemple, les autres com-
munes suivront.

Pour le Conservatoire populaire de musique, M. Klopmann note qu’ils ne 
reçoivent pas d’autres factures que celles de la Ville de Genève, qui demande 
75 000 francs pour les locaux aux Grottes, à Saint-Gervais, aux Crêts-de-Cham-
pel, à Gex, aux Eaux-Vives, à Liotard, aux Pâquis, à Vieusseux, etc. Ils ont, par 
ailleurs, créé leur propre centre et louent un bâtiment en Vieille-Ville à l’Etat, 
mais celui-ci leur donne les moyens de le lui louer.

Un commissaire demande à quoi serviront les charges épargnées, si la gratuité 
des locaux est accordée.

M. Klopmann répond qu’elles serviront à l’organisation de concerts et de 
manifestations qu’ils organisaient précédemment et auxquels ils ont dû renon-
cer.

Mme Sayegh rappelle que ces fondations ont des buts non lucratifs et que toute 
diminution de charges irait directement aux élèves, en diminuant les frais d’éco-
lage.

M. Demole mentionne que, à l’époque, ils recevaient une subvention de la 
Ville de 100 000 francs qui permettait de monter des spectacles et qui est tom-
bée à 30 000 francs puis à 0 franc. Il pense qu’il serait beaucoup plus intéres-
sant de retrouver cette subvention de 100 000 francs et de continuer à payer 
30 000 francs de location de locaux.
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Un commissaire demande ce qu’offrent les grandes communes suburbaines, 
hormis la gratuité des locaux.

M. Klopmann explique que la commune de Lancy les a consultés pour par-
ticiper aux travaux préparatoires avec les architectes pour la création d’un nou-
veau groupe scolaire. Et ils ont établi un partenariat complet permettant d’avoir 
une activité très dense dans des locaux parfaitement adaptés. En Ville de Genève, 
il n’a pas l’impression d’être reçu en partenaire. Leur subvention est passée de 
60 000 francs à 30 000 francs, puis à 0 franc.

Mme Sayegh explique que les locaux pour l’Institut Jacques-Dalcroze sont un 
peu différents, dans la mesure où ils servent pour la rythmique; ce sont des salles 
de gymnastique.

Une commissaire demande combien d’élèves viennent d’autres communes 
pour suivre des cours en ville de Genève.

Mme Sayegh répond qu’il y en a certainement, mais que la plupart vont dans 
leur commune.

Une commissaire aimerait bien recevoir ces renseignements par écrit.

Un commissaire demande s’il y a une politique commune entre ces différen-
tes écoles concernant la tarifi cation et si cela est dépendant des recettes.

Mme Sayegh répond qu’il y a une application du statut cantonal pour les trois 
institutions et qu’il y a une harmonisation dans le fonctionnement. Elle rappelle 
qu’il y a une délégation de tâches étatiques pour les trois institutions.

Une commissaire demande s’il est exact que le Conseil d’Etat aurait confi rmé 
que, si cette motion était votée, il ne conserverait pas la somme économisée si un 
document offi ciel en faisait foi.

M. Demole peut assurer qu’il n’y aura pas de transfert de charges, mais pas 
de document.

Pour le Conservatoire populaire de musique, signale M. Klopmann, sur un 
budget de 17,5 millions, l’Etat verse 13,5 millions, et il doute que le président 
du Département de l’instruction publique ait produit un document de cette nature 
pour une somme telle que celle dont il est question.

Une commissaire demande si l’Association des communes genevoises recom-
mande vraiment aux communes de pratiquer la gratuité. Il lui est répondu que oui. 
Elle demande ensuite ce que pense la délégation du fait que les écoles fermaient 
leurs locaux aux veilles de vacances, ce qui empêchait la dispense de certains 
cours.

M. Klopmann répond qu’il y a effectivement eu des échanges à ce sujet.



– 9 –

Mme Sayegh ajoute que la négociation avec le concierge est importante.

Une commissaire demande s’ils espèrent vraiment que, si la Ville de Genève 
met à disposition les locaux, les autres communes suivront et sur quoi se base 
cette espérance.

Mme Sayegh répond que c’est le cas de peu de communes. Ils ont contacté, 
il y a deux ans, l’Association des communes genevoises pour des questions 
d’horaires et ont posé à cette occasion la question de la gratuité. Ils ont effec-
tivement fait une recommandation ce qui est le maximum de leur pouvoir. Elle 
pense, toutefois, que ce serait un bon exemple de la part de la Ville de suivre cette 
recommandation.

M. Klopmann soulève la question des critères d’utilisation des salles qui ne 
sont pas utilisées uniquement par les écoles de musique. Ils cherchent à compren-
dre quels sont les critères qui justifi ent que leurs écoles doivent louer les locaux 
alors que d’autres associations ne le font pas, étant donné que ces écoles sont 
appréciées et participent au tissu culturel genevois. Cette question de gratuité lui 
paraît importante, pas seulement pour des questions fi nancières, mais aussi quant 
aux principes que la Ville de Genève entend défendre.

Audition de M. Manuel Tornare, conseiller administratif chargé du département 
des affaires sociales, des écoles et de l’environnement

M. Tornare s’étant excusé, M. Maudet salue la présence de Mme Simone Irmin-
ger, cheffe du Service des écoles et institutions pour l’enfance.

Mme Irminger signale que le Service des écoles a pour mission principale de 
mettre à disposition des locaux pour l’enseignement et les activités parascolaires. 
Cette mission est fondée sur un règlement qui fi xe très précisément quels sont les 
locaux que les communes doivent offrir pour les besoins de l’enseignement. Si 
la loi sur l’instruction publique mentionne que l’enseignement de la musique est 
délégué aux écoles de musique, en revanche, le règlement sur les constructions 
scolaires, qui décrit dans le détail les locaux à mettre à disposition, ne mentionne 
nulle part que les communes doivent offrir des locaux pour l’enseignement de la 
musique.

Néanmoins, la politique du Service des écoles a toujours été d’essayer d’aider 
à exploiter au mieux les bâtiments scolaires et de les ouvrir à toutes les activités 
associatives, dont, bien sûr, les écoles de musique. Le Conservatoire de musi-
que, le Conservatoire populaire de musique et l’Institut Jaques-Dalcroze sont trai-
tés dans ce cadre-là, au même titre que d’autres associations de musique. Jus-
qu’ici, le service a considéré que les associations qui s’occupaient de la musique 
payaient leurs locaux au même titre que d’autres associations, en fonction de 
deux régimes:
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1. les locaux en propre, qui sont mis à disposition de manière privative. Pour 
cela, le Service des écoles facture des loyers extrêmement modiques, entre 
200 et 300 francs par année;

2. le régime des concessions. Ces concessions sont facturées à la tranche horaire, 
pour les salles de gymnastique notamment.

Ils ont été sollicités à plusieurs reprises par les directions des conservatoi-
res de musique, qui souhaitaient obtenir la gratuité, étant donné qu’elles avaient 
subi des diminutions de subventions. Ils ne sont pas entrés en matière, en raison, 
d’une part, d’un principe d’égalité de traitement entre les différentes institutions 
enseignant la musique et, d’autre part, parce qu’il n’appartient pas au Service des 
écoles de subventionner, même en nature, des activités de ce type. Ils considèrent 
que c’est la mission du département des affaires culturelles de défi nir sa position 
en la matière. Actuellement, le Service des écoles encaisse 118 000 francs par 
année (2005) de location pour les trois écoles concernées. S’ils ne peuvent plus 
envoyer ces factures, ils demanderont à pouvoir le faire sous forme d’imputation 
interne, de façon que ce manque à gagner soit à la charge du département des 
affaires culturelles.

Une commissaire demande quelles seraient les priorités sur le planning des 
salles selon les écoles.

Mme Irminger répond qu’ils prennent évidemment en compte en premier lieu 
la nature de l’activité. Les écoles de musique n’utilisent pas des salles de gymnas-
tique, mais des salles de rythmique et d’autres locaux, hormis des salles de classe, 
car la cohabitation est diffi cile. Ils essaient ensuite de privilégier le fait que l’acti-
vité soit destinée à des jeunes. Ils ne mettent pas à disposition des salles pour des 
activités individuelles, ce qui n’a pas toujours été respecté par le Conservatoire 
qui utilisait des locaux pour des cours privés.

Une commissaire demande comment se fait cette gestion, entre les écoles de 
musique et le Service des écoles.

Mme Irminger croit qu’il n’y a pas de demande insatisfaite de la part des écoles 
concernées par la motion, si ce n’est la fermeture des écoles avant les vacances 
scolaires. Pourquoi la situation est-elle un peu confl ictuelle? Car ils ne veulent 
pas laisser des associations dans des écoles s’il n’y a pas de personnel à dispo-
sition.

Un commissaire demande s’il existe des associations qui bénéfi cient de la 
gratuité de locaux dans des écoles de la ville.

Mme Irminger répond qu’il y a des associations qui bénéfi cient de la gratuité: 
les associations de parents d’élèves, les restaurants scolaires, les ludothèques et, 
depuis une dizaine d’années suite à une intervention du Conseil municipal, les 
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salles de gymnastique, qui ne sont plus facturées pour les activités sportives du 
Mouvement junior. Ce manque à gagner est à la charge du département des sports 
et de la sécurité.

Un commissaire demande quel montant représenterait la gratuité pour toutes 
les écoles de musique.

Mme Irminger n’a pas ce chiffre sous la main, mais elle le transmettra par 
e-mail. Elle évalue cela à 200 000 ou 300 000 francs.

Un commissaire demande s’il y a une politique commune entre la Ville et 
l’Etat en matière de mise à disposition de locaux et de tarifs de location.

Mme Irminger répond que la Ville a ses tarifs, l’Etat a les siens, chaque com-
mune a les siens. Il n’y a pas de politique commune.

Une commissaire rappelle que l’Association des communes genevoises 
recommande la mise à disposition de locaux pour les écoles qui font partie de la 
Fédération des écoles de musique, reconnues comme mission d’utilité publique 
par le canton. (Elle a de la peine à imaginer comment le département des affaires 
culturelles va se défi nir dans une mission qui est défi nie par le Canton.)

En ce qui concerne la recommandation de l’Association des communes gene-
voises, Mme Irminger considère que les communes ont des générosités à géomé-
trie variable, certaines faisant plus pour la petite enfance et d’autres pour la musi-
que. Il appartient à chaque commune de défi nir son action.

A propos de la fermeture des bâtiments à la veille des vacances scolaires, une 
commissaire demande comment se passe la facturation, par tranches horaires ou 
par mois.

Mme Irminger répond qu’ils ne vont évidemment pas facturer des heures 
pendant lesquelles les salles ne sont pas occupées. La facturation par tranche 
horaire fait partie d’une convention signée de part et d’autre, en début d’année 
scolaire. Les tarifs sont les suivants: 9,90 francs/2 h pour les salles de rythmique, 
8,25 francs/2 h pour les salles diverses, 10,45 francs/2 h pour les aulas. Elle 
relève que la fermeture la veille des vacances est mentionnée dans la conven-
tion.

Un commissaire demande s’il y a des concierges à demeure dans toutes les 
écoles.

Mme Irminger répond par la négative et précise que, dans la plupart des écoles, 
ils ont un local de fonction, mais aussi un horaire de travail. Dans certaines petites 
écoles, ce sont des entreprises de nettoyage qui interviennent et, dans certaines 
autres écoles, il y a un responsable qui n’a pas de logement de fonction.
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Discussion

M. Maudet précise que la commission des fi nances n’a rétabli la subvention 
de 120 000 francs ôtée par le département des affaires culturelles qu’à hauteur de 
30 000 francs pour l’Académie de musique, partant du principe que le retrait de 
cette subvention serait compensé par la gratuité des locaux.

Un commissaire considère que l’enseignement de la musique est un pilier 
essentiel de l’éducation. Il est tout à fait d’accord de faire un parallèle entre 
l’activité des écoles de musique et celle de l’école primaire, ce qui justifi erait de 
mettre des locaux à disposition. Il considère cependant que la situation budgétaire 
ne permet pas d’accorder de nouvelle gratuité, que ce serait un non-sens de sup-
primer la subvention d’un côté et d’accorder la gratuité de l’autre. Il appartient 
à chaque commune de défi nir son action en la matière et il regrette que l’on ne 
puisse pas accorder cette gratuité, mais il estime que c’est le résultat de la gestion 
du Conseil administratif actuel.

Pour sa part, un commissaire se demande pourquoi la musique aurait ces 
faveurs alors que les autres arts sont tout aussi importants dans le développe-
ment de l’enfant. Il a été surpris d’entendre que toutes les autres associations 
payaient leurs locaux, à part les juniors, d’accord. Il est gêné de créer une dispa-
rité. Il se demande sur quoi le département des affaires culturelles prendrait les 
120 000 francs dans le cas d’une imputation interne, compte tenu des baisses de 
subvention pour les créations artistiques indépendantes. Il attend les documents, 
mais il n’est pas prêt à voter cette motion en l’état.

Un commissaire estime qu’il faut défi nir les priorités: défendre l’institution-
nel, étant conscient de son importance pour l’éducation et la sociabilisation de 
nos enfants, de la musique comme vecteur de paix; renforcer ce qui existe pour 
que de plus en plus de gens aient la possibilité de bénéfi cier de ces structures. 
Si on donne un plus à quelqu’un il faut pouvoir l’enlever ailleurs, à ce qui nous 
paraît moins important, estime un autre commissaire.

Une commissaire serait partisane d’une telle gratuité, mais croit que la ques-
tion de l’égalité de traitement mérite une étude et qu’il faut savoir qui fait des 
efforts. Il n’appartient pas qu’à la Ville de donner des exemples.

Une commissaire ne peut pas voter cette motion ce soir, car elle tient à rece-
voir les documents qu’elle a demandés.

Ce qui gêne le plus un autre commissaire, c’est la disparité.

Une commissaire précise que ces trois écoles enseignent, en plus de la musi-
que, le théâtre et la danse. Les libéraux, qui sont pour la formation vers l’excel-
lence et la démocratisation de cette même excellence, soutiendront la possibilité 
de permettre à chacun d’accéder à cet enseignement sans augmentation d’éco-
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lage. Ils soutiendront cette motion plutôt que la remise de la subvention. Une 
commissaire s’opposerait à l’idée d’imputation interne, elle voit mal ce que le 
département des affaires culturelles a à faire là-dedans; il faudrait peut-être audi-
tionner le magistrat.

Le président soumet au vote le report du vote sur cet objet jusqu’à l’obten-
tion des documents. A la majorité, sauf deux abstentions (1 R, 1 L), le vote de la 
motion est repoussé.

Séance du 14 décembre 2006 

Suite de la discussion

Le président rappelle que les commissaires ont reçu cinq courriels: l’un pro-
venant de Mme Irminger et les autres des différentes écoles offi cielles de musique. 
Ces dernières ont non seulement indiqué le nombre d’élèves les fréquentant mais, 
également, ceux qui ne résident pas en ville de Genève, comme souhaité, ainsi 
que la part des élèves résidant sur la ville mais suivant des cours dans des com-
munes suburbaines.

Une commissaire libérale aimerait tout d’abord rappeler la recommandation 
de l’Association des communes genevoises qui n’a jamais été remise en cause 
et qui demande de mettre à la disposition des écoles offi cielles de musique des 
locaux gratuits. Cela fait écho à la volonté de l’Etat qui, en donnant des subven-
tions aux écoles de musique, souhaite que celles-ci servent exclusivement, si pos-
sible, à l’enseignement de la musique et non pas à payer la location de locaux.

Une commissaire ajoute que les écoles de musique sont les seules institutions 
qui, à ce jour, font l’objet d’une telle recommandation. Elle n’est pas insensible 
à l’idée d’une telle recommandation. Elle n’est pas insensible non plus à l’idée 
que la gratuité soit étendue à d’autres écoles mais remarque que, du point de vue 
fi nancier, au vu de l’état du budget de la Ville, il s’agit d’un leurre que de croire 
que cela sera réalisable rapidement. Ensuite, elle relève le souci exprimé par les 
présidents des différentes écoles de musique qui ont expliqué que, la veille des 
vacances scolaires, les écoles fermaient à 18 h, faisant ainsi tomber les différents 
cours. Aussi, elle annonce, pour le groupe libéral, l’ajout de l’invite suivante: «Le 
Conseil municipal invite par ailleurs le Conseil administratif à reconsidérer les 
directives émanant du Service des écoles et institutions pour l’enfance concernant 
la fermeture des locaux scolaires les veilles de vacances qui conduisent à la sup-
pression pure et simple d’un grand nombre d’enseignements parascolaires.»

Un commissaire libéral maintient son opposition à cette motion. Bien qu’il 
trouve bon le principe d’accorder la gratuité des locaux aux écoles offi cielles de 
musique. Il estime que, lorsqu’on supprime 90 000 francs (3 fois 30 000 francs) 
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de subventions, ce n’est pas le moment d’ajouter 100 000 francs en gratuité de 
locaux. Il pense qu’il s’agit là d’un véritable non-sens. Il espère que le Conseil 
administratif trouvera des économies ailleurs pour assurer la gratuité des locaux 
aux écoles de la Ville.

Une commissaire de l’Alliance de gauche (SolidaritéS et Indépendants) indi-
que que son groupe est favorable à la gratuité pour les écoles de musique qui 
sont très populaires, de la même manière que le sont les autres écoles d’art. Elle 
soulève le fait que deux communes (Thônex et Collonge-Bellerive) ne suivent 
pas, pour l’instant, cette initiative. Son groupe est prêt à soutenir la motion, pour 
autant que l’amendement qu’il propose soit voté: il consisterait à inciter ces deux 
communes à également proposer la gratuité des salles.

Un commissaire explique que, pour le Parti démocrate-chrétien, ces institu-
tions jouent un rôle social et que, à ce titre, elles méritent d’être encouragées. Ce 
commissaire pense que malgré le fait que l’on supprime une partie des subven-
tions, il s’agit d’appliquer les principes déterminés quant aux prêts des locaux. Il 
annonce que le Parti démocrate-chrétien votera cette motion, d’autant plus qu’il 
en est le signataire.

Une commissaire soulève que le Parti socialiste est également signataire de 
la motion et qu’elle est d’accord avec les propos du commissaire précédent. Elle 
trouve que les écoles de musique sont des institutions importantes et que la gra-
tuité des locaux doit leur être assurée. Cependant, et à titre personnel, cette com-
missaire explique que, même si l’on ajoute une invite supplémentaire, le Conseil 
municipal n’a aucune infl uence sur ce que font les deux autres communes. Quant 
à l’amendement libéral, il lui semble contradictoire. En effet, elle fait remarquer 
que Mme Irminger avait dit, lors de son audition, que le problème était le manque 
de personnel. Cette commissaire ne votera donc pas cet amendement.

Une commissaire libérale explique que les écoles aimeraient pouvoir donner 
des cours tout au long de l’année et qu’elles ont clairement dit que les conditions 
(par exemple organiser des gardes, payer du personnel, etc.) auxquelles cela pour-
rait être possible sont négociables.

Une commissaire socialiste remarque que les écoles de musique sont infor-
mées, dès le début de l’année scolaire, de ce problème-là. Elles n’apprennent pas 
une semaine avant les vacances scolaires que les salles sont fermées. Etant donné 
que les choses sont clairement dites, la commissaire ne voit pas où est le pro-
blème, bien qu’elle soit navrée pour les écoliers.

Un commissaire démocrate-chrétien comprend très bien la commissaire pré-
cédente, mais il pense que cette position n’empêche en rien d’accepter l’amende-
ment proposé. Dans la mesure où les écoles de musique ont besoin de ces dates 
pour fonctionner, il serait bon de leur donner toute la latitude pour le faire.
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La commissaire socialiste tient à remercier les écoles de musique pour leurs 
réponses rapides et intéressantes.

Un commissaire libéral maintient son amendement si la motion passe. Il sou-
haite que la subvention accordée émarge au département de M. Tornare, dans la 
mesure où il s’agit d’une prestation complémentaire que l’on peut comparer à la 
gratuité des locaux mis à la disposition des écoles.

Le président rappelle que, en général, le Conseil municipal évite de dire quelle 
ligne imputer à quel département.

Une commissaire du Parti du travail annonce que son groupe, également 
signataire, soutient la motion ainsi que l’amendement libéral, car la fermeture 
des écoles à la veille des congés scolaires pose problème aussi à d’autres activités 
qui s’y déroulent.

Un commissaire des Verts est d’accord avec la motion et l’amendement libé-
ral.

Une commissaire de l’Alliance de gauche (SolidaritéS et Indépendants) 
comprend le fait que le Conseil administratif ne peut infl uencer d’autres com-
munes, mais elle tenait à prendre en considération l’importance des propos 
des trois personnes auditionnées en recommandant aux autres communes de 
faire un effort. Elle va affi ner son amendement et le proposer en séance plé-
nière.

Un commissaire libéral formule son amendement et ajoute à l’invite la paren-
thèse suivante: «… dans son projet de budget 2007 (imputé au département des 
affaires sociales, des écoles et de l’environnement)…».

Vote de la commission

L’amendement libéral consistant à préciser le département imputé est mis aux 
voix; il est refusé par 12 non (1 T, 2 AdG/SI, 2 S, 1 R, 1 UDC, 1 DC, 2 L, 2 Ve) 
contre 1 oui (L).

L’amendement libéral consistant à ajouter une nouvelle invite est mis aux 
voix; il est accepté par 10 oui (1 T, 1 DC, 2 Ve, 3 L, 1 S, 1 UDC, 1 R) contre 1 non 
(S) et 2 abstentions (AdG/SI).

Mise aux voix, la motion amendée est acceptée par 12 oui (1 T, 2 AdG/SI, 
2 S, 1 R, 1 UDC, 1 DC, 2 L, 2 Ve) et 1 abstention (L).

La commission des arts et de la culture vous invite à voter la motion ainsi 
amendée:
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PROJET DE MOTION AMENDÉE

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à intégrer sous forme de 
subvention en nature dans son projet de budget 2007 la prise en charge de la loca-
tion des locaux scolaires dévolus aux écoles de musique offi cielles de Genève.

Le Conseil municipal invite par ailleurs le Conseil administratif à reconsi-
dérer les directives émanant du Service des écoles et institutions pour l’enfance 
concernant la fermeture des locaux scolaires les veilles de vacances qui condui-
sent à la suppression pure et simple d’un grand nombre d’enseignements para-
scolaires.
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